
/DE.-
REP1JBLISUE DU BENÏN

PRESIDENCE DE LA FEPUBLIOUE

DECRET N' 92-f9 du 18 Février 1992

Portant nomination de Directeurs au
Mjlistère Chargé des Retatj-ons avec f:
Parlement, Porte-Parole du Gouverrrene nt
et au i'{ilistère du P]an et de }a Res-
tructuration Economique

LE PRESIDENT DE I"A REPUBLIQTJE,
C}IEF DE LIETÀT,

CHEF DU GOUVERNEJViENT,

la Loi No90-012 du 11
République du Béni.n ;

Décembre 199O portent Constitution de la

la Décision No91-O42/HCR/PT du JO Mars 1991 portant prroclamation
des Résultats définitifs du deuxlème tour deê électiôns Pré-
sidentielles du 24 Mars 1991 ;

fe Décret No91-176 du 29 Jui-ft-et 1991
Gouvernement

portelt composition du

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 22 Janvier '1 992

g

VU

VU

VU

VU 1e Décret 91-218 du 25 Septembre 1991 portant Composition des
Cabinets du Président de 1a République et des MSaistres ;

SUR Proqosition respective du Ministre chargé des Relations avec Ie
Parlemdnt. Partè-Pamle du Geuvernement et du Mj:ristre du plan
et de la ReetrùcturatLrn Eeonrmlque 3

ECRETE

A,rticl-e 1 er. - Les personnes dont l-es noms suivent sont nomrnées d.ansles fonctions cI-après :

I{INISTERE C}IARGE DES REI-iTIONS AÿEC LE PARLEJ}ENT

PORTE-PA ROLE DU GOWERNEMENT

- Directeur des Affaires
Parlementa ire s : ${onsieur Jérôme C. ALIADAYE



II.INISTERE DU PLAN ET DE LA RESTRUCTURATION..------:-:*ffi
2

a-\

- Directeur Généra1
l-a Statistique et

lrlnstitut National de
lrAnalyse Economique

. i,'lonsieur Gabriel
'Gbetoho VoDoUNHESSI ;

Nicéohore SOGLO

Le lvrini stre du Plan et
de Ia Restruqturation
trc onomique,

de
de

A{Li-q-Ie_ 2.- Le présent Décret qui abroge toutes dispositions anté-
r eures Eontraires prend effet pour compter de la date de prise de
fonction des intéressés et sera publié et c ouuruniqué partout or)
besoin sera.

Fait à C0T0N0U, le 18 Féwier 1992
par 1e Président de 1a Républtqr:e,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernenent,

G,. h
t

a
Le Itlinistre dtrltat, Secrétaire Généra1 '

à Ia Prési<lence de 1a Républiquet
'1

Désiré IIEYRA

Le Nlinistre chargé des Rel-ations avec Ie
Parlement, P orte-ParoJ-e du ' G ouvernement ,

r i 1.,, .l /

liarius FRAIJC sco

Le l'rini stre des Finances,

obert TAGN0N

ir.i

PauI DOSSOU
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